
SMIRTOM du SAINT-AMANDOIS 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
                           BUREAU SYNDICAL du 8 décembre 2015 

 
 
L’an deux mil quinze, le 8 décembre  à neuf heures 30, le bureau syndical du SMIRTOM du 
Saint-Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET,  président. 
 
Date de la convocation : 30 novembre 2015 
 
Nombre de membres :  Nombre de membres : 9 
 Présents :    5 
 Pouvoir :     0 
 Absents, excusés : 4 
 

Présents 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Bernard JAMET 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON  BOISCHAUT  CHER: Monsieur  Christian FAUCHER 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  BERRY GRAND SUD :   Monsieur  Dominique DUBREUIL 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS : 
Monsieur Olivier HURABIELLE 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : Monsieur Roland GILBERT 
 
 
 Absents, excusés 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Jacques DEVOUCOUX 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  BERRY GRAND SUD : Madame Chantal TRAVERS 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : Monsieur Olivier COMBETTE 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS : 
Monsieur  Jean-Pierre RENAULT  
 
 
 
 
 
 
 
 



BUREAU SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT-AMANDOIS 

------------------------------------- 

Séance du 8 décembre 2015 

------------------------------------ 

Délibération n° 2015-DB00013 

MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DES DECHETTERIES 

 

Par délibération en date du  10 juin 2015, le bureau  syndical a procédé à une mise à jour du 
règlement intérieur des déchetteries situées sur son territoire. 

Au vu du comportement de certains usagers sur les déchetteries, il convient d’apporter des 
compléments à celui-ci. 

L’article 9 sera complété comme suit : 

• Pour leur sécurité, il est interdit de laisser les enfants de moins de 12 ans de descendre 
des véhicules. 

• Les animaux domestiques en liberté sont interdits dans l’enceinte de la déchetterie. 

Par ailleurs, il convient de modifier l’annexe 1 précisant les jours et horaires d’ouverture des 
déchetteries à compter du 1er janvier 2016. 

Pour rappel, les déchetteries ne seront plus ouvertes au public les lundis. 

Seule la déchetterie de La Guerche-sur-l’Aubois sera ouverte le lundi après-midi et celle de 
Saint-Amand-Montrond toute la journée. 

Après en avoir délibéré, le bureau syndical, à l’unanimité, valide  les modifications précitées.  

 
POUR EXTRAIT CONFORME 
 
Le président, 
 

       Bernard JAMET 


